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CONTEXTE DE RÉALISATION

L’objectif de sobriété foncière a été intégré à la loi Climat et Résilience du 24 août 2021. À l’heure où les 
aléas climatiques extrêmes s’intensi昀椀ent, les fonctions essentielles des sols (production alimentaire, 
support de la biodiversité, protection contre les inondations…) sont à prendre en compte dans les 
politiques d’aménagement des territoires. 

Dans un contexte de rareté du foncier, tout comme l’habitat, les zones d’activités économiques (ZAE) 
participent à l’arti昀椀cialisation des sols. 

Bien qu’essentielles pour la création d’emploi et l’attractivité de nos territoires, leurs vocations sont à 
préciser et leurs usages sont à repenser, à rationaliser et à optimiser dans le cadre de la dé昀椀nition de 
notre stratégie d’aménagement économique.

L’impératif de Zéro Arti昀椀cialisation Nette (ZAN) se précise, avec deux échéances : 2030, date à laquelle 
les collectivités devront avoir diminué de moitié la consommation foncière sur leur territoire, et 2050, 
date à laquelle l’objectif de ZAN devra être atteint.

A昀椀n de suivre l’atteinte de cet objectif, la loi Climat et Résilience met en œuvre des outils, parmi 
lesquels la constitution et le suivi d’inventaires des ZAE. Pour cela elle impose aux intercommunalités 
compétentes d’établir un inventaire précis des Zones d’Activité Economique (ZAE) situées sur 
leur territoire, actualisable à minima tous les six ans, visant à pérenniser un développement local 
compatible avec une réduction de l’arti昀椀cialisation des sols. 
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MÉTHODOLOGIE

Au titre de la loi, la Communauté de Communes de Montesquieu (CCM) s’est chargée d’établir en 
régie cet inventaire. Pour ce faire, et pour chaque zone, les caractéristiques obligatoires ci-après y 
昀椀gure (C. urb., art. L. 318-8-2) :

y L’état parcellaire des unités foncières composant la ZAE, comportant la surface de chaque unité
foncière et l’identi昀椀cation du propriétaire ;

y L’identi昀椀cation des occupants de la ZAE,

y Le taux de vacance sur la ZAE, calculé en rapportant le nombre total d’unités foncières au nombre
d’unités foncières qui ne sont plus affectées à une activité assujettie à la cotisation foncière des
entreprises (CFE) prévue à l’article 1447 du code général des impôts depuis au moins deux ans
(au 1e janvier de l’année d’imposition), et qui sont restées inoccupées au cours de la même
période.

Au cours de cet inventaire, la CCM à également consulter les propriétaires et les occupants des ZAE 
pendant une période de trente jours au travers d’un sondage en ligne, a昀椀n de les recenser de façon 
exhaustive. 

A昀椀n de se conformer à la méthodologie précisée par la loi, la CCM a af昀椀né ses outils de suivi du foncier 
économique au sein des ZAE, au travers de son SIG (système d’information et de géographique) et de 
son observatoire économique. 

Dans le cadre de ce travail d’inventaire des ZAE, la CCM a travaillé à partir des données suivantes :

y le plan cadastral informatisé 2023 (PCI-v) ainsi que les 昀椀chiers fonciers de la matrice cadastrale
2023 (MAJIC3) produits par la DGFiP ;

y le 昀椀chier de la vacance des locaux d’activités 2023 (LOCOMVAC) distribué par la DGFiP

y les photographies aériennes de 2020 issues de la BDORTHO de l’IGN ;

y la base de données de l’observatoire AGDE des établissements d’entreprise présents sur le
territoire (pour l’identi昀椀cation des occupants des locaux d’activités et locaux commerciaux) édité
par A6CMO (mise à jour continue).

y la Base Adresse Nationale (BAN) co-pilotée par la DINUM, IGN et ANCT

y les données internes de la C.C. de Montesquieu extraites de l’observatoire des locaux d’activités
et de la base adresse communautaire maintenue en interne.
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LOCALISATION DES 
ZONES D’ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES
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ZAE L’ARNAHURT À 
LA BRÈDE
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ZAE CALENS À 
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